
Sur l‘axe des énergies
Située sur l‘axe autoroutier nord – sud (A12), Châtel-St-Denis présente une situation 
géographique privilégiée, à 30 minutes maximum des grands centres voisins de Lau-
sanne, Fribourg, Bulle et Vevey-Montreux. Chef-lieu du district de la Veveyse, sa di-
mension de petite ville permet un contact chaleureux, humain, évitant l‘anony-mat 
des grands centres urbains. Grâce à ses nombreux commerces et services, Châ-
tel-St-Denis permet de bénéficier d’une offre d’infrastructures et de services de 
proximité.

Châtel-St-Denis doit, par ses engagements, ses valeurs et ses décisions, anticiper et 
construire le futur de ses citoyen-ne-s, de ses entreprises et de son patrimoine. Si-
tuée dans un formidable écrin de collines aux racines des Préalpes fribourgeoises,  
notre commune est prête à relever les défis du monde d’aujourd’hui et de demain, 
consciente de sa responsabilité envers les générations futures. 

Les énergies sont plurielles à Châtel-St-Denis et nous croyons en leur combinai-
son. Les forêts autour de nous, l’eau sous nos pieds, le soleil au-dessus de nos 
têtes, les forces citoyennes, les dynamiques communales, les motivations de cha-
cun-e, tant d’autres encore ; nous comptons sur l’ensemble des énergies pré-
sentes sur notre territoire pour nous engager dans une aventure pionnière et po-
sitionner Châtel-St-Denis comme une référence en termes de développement 
durable. 

D’autres améliorations sont à venir dans le programme énergétique 2020 à 2023, 
en mettant l’accent sur la production d’énergies renouvelables.

Les projets phares de la 
politique énergétique

 � Ville d’énergies : pour atteindre la 
neutralité CO2 

 � Turbinage de l’eau potable en ri-
ves gauche et droite de la Veveyse 

 � CAD Châtel Sud 

 � Centrale hydroélectrique à la con-
fluence des deux Veveyse 

 � Réaménagement du centre-ville 
en lien avec le déplacement de la 
gare 

 � Pose de bornes de recharges pour 
véhicules électriques 
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En quelques chiffres



A quoi sert le label Cité de l’énergie ?
Le label Cité de l’énergie est une certification développée en 
Suisse et élargie au niveau européen (European Energy 
Award®). Le label récompense les communes qui ont mis en 
place une gestion de la qualité pour la mise en œuvre de la po-
litique énergétique et environnementale. Il a été déployé dans 
le cadre du programme SuisseEnergie de la Confédération. 

L’Office fédéral de l’énergie (OFEN) favorise ainsi la mise en 
œuvre d’une politique nationale de l’énergie dans les domaines 
de l’efficacité énergétique et des énergies renouvelables. Avec 
le programme SuisseEnergie pour les communes, l’OFEN ap-
porte son soutien de manière ciblée au niveau communal. Le 
label est propriété de l’Association Cité de l’énergie.

Plus qu’un slogan, une 
réalité 

« En 2019, la Ville de Châtel-St-Denis 
a non seulement présenté sa vision  
à long terme, mais a aussi révélé sa 
nouvelle identité visuelle, ainsi que 
son slogan « Châtel-St-Denis, Ville 
d’énergies ». Cette phrase n’est pas 
anodine, car elle représente l’abou-
tissement de plus de 15 ans de  
politique énergétique et environne-
mentale par la Commune. Des ac-
tions, plus que des mots, qui se voient 
récompensées, en 2020, par l’Euro-
pean Energy Award® - GOLD. Une 
distinction qui, certes, valorise toutes 
les mesures prises sur le territoire 
communal dans le domaine énergé-
tique, mais surtout qui encourage  
le Conseil communal, ses services,  
le Conseil général, les habitants et 
même les entreprises, à poursuivre 
et redoubler « d’énergie » pour par-
venir à une efficience exemplaire. »

Damien Colliard
Syndic de la Ville de Châtel-St-Denis

Taux de réalisation en 2020

Dans les années à venir, la Commune 
de Châtel-St-Denis veut : 

 � Assainir l’éclairage public en LED 
avec insertion de l’éclairage public 
dynamique et abaissement de l’in-
tensité nocturne 

 � Turbinage de l’eau potable en rive 
gauche de la Veveyse (Scex) 

 � Centrale hydroélectrique à la 
confluence des deux Veveyses 

 � CAD Les Paccots 

 � Mise en place d’un Plan Directeur 
des Energies
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Le diagramme en toile d’araignée montre quelle part (en %) la municipalité XYZ épuise de son potentiel 
d‘action en matière de politique énergétique. Pour recevoir le label «Cité de l’énergie», une commune 
doit utiliser 50% de son potentiel, pour le label «Cité de l’énergie GOLD» 75%. La Commune de Châtel-
St-Denis a atteint une part de 76.8 % en 2020.

Détails du contact
Pascal Genoud, +41 21 948 22 13,  
pascal.genoud@chatel-st-denis.ch

Contact Cité de l’énergie 
Julien Rey, +41 21 948 22 13, 
julien.rey@chatel-st-denis.ch

Consultant Cité de l’énergie 
Michelle Monti, +41 79 279 41 83,  
michelle.monti@terrawattsarl.ch

Plus d’informations
www.citedelenergie.ch/chatel-st-denis 

Damien Colliard

Les prochaines étapes
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